
Mais ils ontajouté que, si M. Gilly l'exigeait, 
ce document serait publié. 

Ou attend la réponse de M. Gilly. 
M i n e u r s a l l e m a n d s e n g r è v e 

Sarrebruck, 12 décembre. — La réunion qui a en 
lieu hier, à Puetlingem, et à laquelle ont pris part 
trois mille mineurs, ayant décidé la grève, o s 
grand nombre de mineurs des puits de Louisenthal 
et de Von Derheyst ne sont pas descendus, ce 
matin, dans les fosses. 

L ' é l e c t i o n Joffrin 
P r o t e s t a t i o n à C l i g n a n c o u r t 

Paris, 12 décembre. — On a annoncé pour di
manche prochain un meeting de protestation des 
comités boulangistes, dans la salle du Lac-Saint-
Largeau. 

Dans le quartier de Clignancourt de nombreuses 
affiches protestant contre la validation ont été 
placardées la nuit dernière. 

Quelques-unes de ces affiches se terminaient par 
les mots : « A mort Joffrin ! » 

L e n o u v e l é v o q u e d e Sa in t -Dié 
Paris, 12 décembre. — M. l'abbé Fonnois, curé 

d'Auxone, est nommé évêque de Saint-Dié. 
N o u v e l l e s d ' I ndo -Ch ine 

Marseille, 12 décembre.— Le paquebot français 
Oxus; courrier de Chine, est arrivé la nuit der
nière. 

Le journal leCourriér d'Saïphong, apporté par 
ie paquebot, donne les renseignements suivants 
sur l'établissement du budget par le conseil supé
rieur de l'Indo-Chiae : 

Le conseil a tenu trois séances à Hanoï dans ce 
but ; le général Bichot, commandant de la divi
sion a consenti à toutes les économies demandées ; 
il y a conformité complète de vues entre le gou
verneur général et le commandant de la division. 
Aucune atteinte n'a été po.'vée aux nécessi'és de 
l ' o c c i p a l i o n d u p a y s e t d u p r o g r è s tle l a pac i f i ca 
t i o n . 

Quant aux troupes de l'Annam, les bataillons 
«e chasseurs annamites et des bataillons d'infan
terie de marine disparaissent. 11 reste avec la 
milice un seul bataillon d'infanterie de marine. 

En ce qui concerne le Tonkin, on rapatrie un 
bataillon d'Afrique et tout en conservant d'autres 
troupes euronéennes dont le rapatriement avait été 
décidé en principe, on compensera par des réduc
tions opérées dans los régiments de tirailleurs 
destinés au Delta.la dépense affectée aux premiè-
ras troupes.Les armes dugénie et des pontonniers 
du train sont réduites de moitié, la remonte dis
parait, ainsi que l'escadron des spahis tonlù-
nois. 

Avec ces réductions, le budget ne dépassera 
pas cinq millions six cent cinquante mille pias
tres. 

Les journaux ne signalent aucun acte de pira
terie. 

L e s i r r é d e n t i s t e s 
Rome, 12 décembre. — Au dîner des umbrosa-

bins, le député Arbilo.inspirateur du journal l'Ita
lie et l'un des amis de Crispi, a porté, au milieu de 
la stupéfaction générale, un toast à Trente et à 
Trieste, espérant qu'un jour prochain les verrait 
enfin réunis aVltalie. 

On croitqne l'ambassadeur d'Autriche-Hongrie 
va demander des explications. 

L e s t é l é p h o n e s 
Paris, 12 décembre. — M. Coulon, entendu par 

la commission des finances de la Chambre, a dé
claré que le crédit de 10 millons prévu pour le 
rachat et le développement des réseaux téléphoni
ques ne sera pas dépassé. L'administration espère 
même qu'en maintenant les tarifs actuels, l'Etat 
bénéficiera dans une dizaine d'années de 7 millions 
environ,dont on se servirait pourabaisser les tarifs 
d'abonnement et pour mettre le service télépho
nique en état définitif de bon fonctionnement. 
Nous n'avons donc que dix ans tout au plus à 
attendre. M. Coulon a annoncé la préparation 
dune loi sur l'établissement et le développement 
des lignes téléphoniques à Paris et en province. 

A s s e m b l é e r é g i o n a l e 
d e l ' Œ u v r e d e s C e r c l e s c a t h o l i q u e s 

L'Univers reçoit de Carcassonne la dépêche 
suivante : 

« Carcassonne, 12 déc, 11 h. 35 du matin. 
» L'assemblée régionale de l'Œuvre des Cercles 

catholiques ouvriers s'est ouverte aujourd'hui à <3ar. 
cassoime, sous le patronage de Mgr 1 E<; ^ u e e t i a 
présidence de M. de la Guilhonivj,e . 

» Trois cents personnes assistaient à la première 
séance, qui a été fort intéressante. 

» M. Léon l l i rmcl etM.l'abbé Gamier arrivent ce 
soir. » LAI'RYKE.» 

L' infan te r ie d e m a r i n e 
Paris, 12 décembre. — Une circulaire du minis

tre de la marine informe que les épreuves écrites 
devant être subies par los sous-officiers des régi
ments d'infanterie de marine présentés à l'inspec
tion générale de cette année comme candidats à 
l'école de St-Maixent auront lieu les lundi G et 
mardi 7 janvier 1890, 

M. Houry, lieutenant-colonel an 2e régiment 
d'infanterie de marine, est désigné pour comman
der le régiment de t i ra i l leur annamites, en rem
placement Ju lieutenant-colonel Lefebvre, placé à 
l'état-major hors cadre, pour exercer le comman
dement do la 7e région en Indo-Chine. 

NOUVELLES MILITAIRES 
Les d ispensés . — Le ministre de la guerre a dé

cidé que les hommos à lu disposition (dispenses des. 
articles 17 et 22 de la loi du 27 juillet 18S2) de la classe 
de 1888 et les hommes dispensés en vertu de l'article 
17 de la loi précitée appartenant aux classes de 188b 
et de 1887, qui ont été appelés sous les drapeaux le 4 
novembre dernier, seront renvoyés clans leurs foyers 
le samedi soir 21 décembre courant. 

L e r envo i de la classe 1885. — En réponse A 
une lettre de M. Desmous, M, ;de Freycinet vient 
d'ècrirean député du Oard que pour constituer les 
effectifs de paix des corps de troupe aux fixations_ ré
glementaires, il est indispensable rie conserver jus
qu'à la fin des grandes manouvres de 1890 les hommes 
de la clause 1885 encore présents sous les drapeaux. 

M. de Freycinet ajoute dans sa lettre : cette néces
sité résulte de ce que les classes 1888, 188/ et lK«b 
actuellement sous les drapeaux, ont été formées sous 
le régime de la loi de 1872 et ne comprennent pas un 
nombre d'homme» suffisant pour atteindre le complet 
réglementaire. Lorsque la loi de 1889 aura produitson 
effet, il sera possible de ne plus maintenir au corps 
des hommes ayant plus de trois années de service. 

SITUATION METEOROLOGIQUE. - Roubaix. 
13 déc—Hauteur barométrique : 7<XJ,—Température : 
A 7 heures du matin 2 degrés audessous de zéro. 
A l » du soir.. 1 degré audessous de zéro. 
A 5 » » 1 degré audessous de zéro. 
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Paris, 12 décembre. — Le baromètre a remonté 
très rapidement sur le continent. Une aire supé-
rienre a 765 millim. s'est avancée près de nos côtes 
Ouest et en même temps le maximum de Russie est 
resté stationnaire (Moscou 772 mrm.) La bourrasque 
de Norwège disparaît dans les régions polaires 
mais le vent revient au Sud-Ouest sur les Iles-Brita-
niques, et il est probable qu'une nouvelle dépression 
s'approche de l'Ecosse. On signale de la pluie en 
France, sur les Pays-Bas et dans le bassin de la Bal
tique. La nei_e tombe au ballon de Servance et au 
Ventoux. Un orage a éclaté a Biarritz. 

La température s'est abaissée, excepté en Russie, 
en Ecosse et en Irlande. Ce matin, le thermomètre 
marquait — 10 degrés à Moscou, — 2 degrés à Paris, 
4 à Brest, 8 à V«U>ntia et 10 à Alger. 

En France, le temps va rester assez beau et un peu 
froid; toutefois les pluies paraissent devoir reprendre 
dans les régions du Nord-Ouest etduNord où la tem
pérature va .-e relever. 

A: Paris, hier, assez beau temps. 
Température maximum : 5 degré 5 ; minimum: 

3 degrés 7. 

CURONIOlJl^ LOCALE 

R é u n i o n s d e c o m m i s s i o n s m u n i c i p a l e s . — 
Les 4e et Ire commissions se réuniront aujour
d'hui vendredi 13 décembre, à 5 heures du soir ; 
ordre du jour : 1° institution des jeunes aveugles 
de Lille; demande d'une demi-bourse des nom
més Delmotte Elise et Vanmenen, 2» budget de 
1890. 

Les 7e, 8e et 9e commissions se réuniront égale
ment aujourd'hui à dix heures du soir. 

U n e e x é c u t i o n m u s i c a l e à Sa in t -Mar t i n . — 
La Concordia-Harmonie exécutera, dimanche 

Martin, les morceaux suivants : 1. Mysora, fan
taisie de Wettge; 2. Marche aux flambeau.• >r 1 , 
deMeyerbeer; 3. Rosabelle, ouverture de Wettge. 

U n vo l , r ue St -Antoiue — Jeudi matin. M. 
Roland, eabaretier, rue St-Antoino, reçut la visite de 
Jean L . . . . do la rue de l'Espérance ; il se fit servir 
une consommation. Quelques minules après le dé
part de Jean L . . . le eabaretier s'apercevait qu'une 
pelle lui avait été enlevée ; soupçonnant son client, 
il se mil A sa recherche, et le trouva dans la Grande 
Rne où il la fit arrêter par un agent de police. Jean 
L . . . a été maintenu au dépôt. 

LIVRE QUATRIÈME 

D e r n i e r »aerllir«" 
Tandis que le sourire éclairait ses yeux, que 

son cœur battait plus doucement et qu'il se 
préparait à tendre les bras à la malheureuse 
orpheline, madame Lambellc pâlissait davanta
ge , incapable de dissimuler son trouble, de se 
maîtriser plus longtemps. Une sourde anxiété 
envahissait son cerveau et un cri s'échappa de sa 
bouche, presque un ordre, tellement ce fut impéra
tif et dur : 

« Ce nom? vous vous appelez ? » 
Jamais Gaston n'avait vu sa mère aussi transfi

gurée, l'œil étincelant, la lèvre menaçante. 
Madeleine, tirant de sa poche une lettre, dont 

l'enveloppe jaunie était usée aux angles, la tendit 
à sa patronne et tomba à genoux devantelle, sans 
ajouter d'autre explication, courbant la tête, se 
voilant le visage de ses deux mains. 

Puis, pendant que Jeanne parcourait rapidement 
des yeux le riill^t fané, on entendit, à travers les 

U n iv rogne qui insul te les agen ts . —Mercredi 
après-midi, M. Paul Deboschère, domestique chez M. 
Boulanger, Marchand de déchets, rue de l'Espérance, 
passait avec tia cheval, rue de Mouveaux,lorsqu'arrivé 
près du pont du chemin de fer, l'animal refusa d'a
vancer. 

A ce moment, Théophile V..., boucher,rue de Mou-
veaux, au Flanc-Seau, arrivant près de l'équipage 
saisit le cheval par la bride et malgré les proteata-
tions du domestique le tit reculer jusque la rue de 
l'Ouest en lui secouant fortement la bouche. 

Un rassemblement se forma aussitôt et l'agent 
Sobrie de sevice dans le quartier voulut rédiger un 
rapport à la charge de Théophile V... pour mauvais 
traitements. 

Le bouche" refusa d'abord de donner ses noms et 
adresse, puis il finit par fournir de faux renseigne
ments et entrant à l'estaminet du Franc-Picard, il 
dit en se ret mrnant vers l'agent : • vous ères un tas 
def... ! « 

La cabare ière voyant son état d'ivresse refusa de 
lui servir à boire et Théophile V . . . s'asseyant à une 
table ne tard i pas à s'endormir. 

Pendant ce temps, l'agent Sobrie ayant pu se con
vaincre que '.es renseignements fournis par le bou
cher étaient 'aux, alla chercher son collègue Liénard 
et ils vinrent mettre les menottes aux mains du dor
meur et le conduisirent au dépôt. 

Au t r ibuna l de simple police. — Une quaran
taine d'ivrognes et ivrognesses ouvrent la série des 
condamnations. Le tribunal leur inflige à chacun cinq 
frances d'an ende. 

Mme V. p . . , est accusée d'avoir donné un coup 
de parapluie sur la tête de Mme A. L . . . le 19 août 
dernier, rue du Fort. 

Le Président. —Vous avez frappé M m e L . . . d'un 
coup de pars pluie 1 

La Prévenue. —Mon, M. le juge. 
Le Président. — Vous n'avez rien fuit'? 
La Prévenae. — Non, M. le juge. 

_— Le Président.— Alors, vous devez être bien éton
née d'être ai pelée devant le Tribunal? 

L'a prévenue (qui n'a pas encore compris). —Non, 
M. le jnge. 

Alors puisque vous n'avez rien lait, il faudra en
tendre les té notas. Ceux-ci établissent la culpabilité 
dr Mme V. P . . . qui est condamné à un jour de tra
vail et aux dépens. 

Une fille dont nous avons annoncé plusieurs fois 
l'arrestation,nommée LanreTriquet.a été condamnée 
dix lois demis le 1er juillet dernier pour attentats 
aux bonnes mœurs. 

Le 7 octobre dernier, elle était trouvée en état 
d'ivresseet taisait du tapngedans la ruedela Gare.Le 
tribunal l'a condamnée de nouveau à ô fr. d'amende 
pour ivresse, à onze francs pour tapage nocturne et 
oitlia à trois jours de prison pour récidive. 

Un certain nombre d'inculpés pour violences légè
res occupent une grande partie de l'audience,sans lui 
donner aucun intérêt. 

Vu journalier nommé Plouvier, de Wattrelos, est 
inculpé d'avoir exercé des violences sur an sieur Cas-
telam qui, en passant prés de lai le !•'! octobre der
nier, lui disait tranquillement • Bonsoir ». Plouvier 
répondit à cette politesse par des injures et l'on ne 
tarda pas « en Tenir aux mains ; le tribunal le con
damne à deux francs d'amende pour injures été deux 
jours de travail pour violences. 

Le lendem lin, Plouvier rencontrant le père Castc-
lain. renouvela ses injures en lui adressant les épi-
thètes de f..., v . . . , p . . . .etc. 

Plouvier avoue le fait et est condamné de nouveau 
à deux francs d'amende. 

L'audience est terminée à trois heuree et demie. 
Bureau des épaves . — Un journalier d*e la rue 

Jean-Bart, .V. LoulsSœn, a trouvé, mercredi après-
midi, dans la rue de Tourcoing, une chèvre errante, 
qu'il s'est empressé de conduire au poste du pont 
Morel. La chèvre a été mise en fourrière. 

•Wattrelos. — A l'occasion de la Sainte-Cécile, le 
Choral St-Joieph, sons la direction de M. Paul l)cl-
aatte, chant) ra, dimanche prochain, lô courant, à la 
messe de onze heures et demie, les morceaux sui
vants : 

1. Kyrie, Lambillotte; 2. Sanclus, P.Delnatte ; 8. 
At/nux, Meiv.adante ,• 4. Laudate, sortie de messe 
arrangée à quatre voix par Paul Delnatte. 

RÉUNIONS E T CONVOCATIONS 
On nous communique la note suivante avec prière 

de l'insérer 
« Los membres de la chambre syndicale des ou

vriers liseurs sont invités à assister à l'assemblée gé
nérale qui aura lieu le dimanche 15 courant à I heu
res du soir, au siège de la société. 

» Tout membre devant s'absenter devra en donner 
connaissant-' à la Commission. » 

pleurs d e l à jeune fille, ces mots répétés à voix 
basse : 

« Pardon pour ma mère ! pardon ! » 
Comprenant demoins enmoinsce qui se passait, 

Gaston se précipita pour la relever. 
Jeanne avait relu deux fois la lettre, comme si 

elle eût voulu s'en pénétrer, et, maintenant, les 
bras pendants, clouée à sa place, elle regardait 
d'un œil fix ; la jeune fille agenouillée devant elle, 
sans même paraître la voir. 

Elle assistait do nouveau au drame lamentable 
passé vingt-trois ans auparavant, revoyant son 
mari si gai, si heureux, puis tout à coup le deuil 
quj s'abattait sur la maison, l'enterrement.lc chant 
des-prétres '. Tout passa en quelques secondes de
vant elle avec l'implacable netteté de l'ineffaçable 
vision, que les larmes, les années de souffrances, 
les rêveries douloureuses et obstinées, ont lente
ment gravée pour toujours dans le cerveau et dans 
le cœur. Elle put se rendre compte en ce moment 
de l'acuité d'une pareille douleur, qui venait la 
traverser après tant d'années, sans que rien de ce 
qui avait semblé l'adoucir et la calmer l'eût complè
tement effacée! Elle s'était pourtant bien cru débar
rassée du cauchemare qui la hantait autrefois.lors-
qu'elle ne savait pas : rien ne lui faisait soupçon
ner 1 existence de cette enfant.Et voilà que le lugubre 
passé revenait, se dressant subitement devantelle; 
voilà que son enfant, le fils du msrt dormant là-
bas, avait choisi pour femme celle-là même dont 
elle s'était crue à jamais délivrée, celle que son 
cœur, si généreux, si bon en toute autre circons
tance, se refusait à comprendre, à admettre ! 

Alors, dans le désordre de la pensée, sous le 
coup de cette idée blessante et insuportable, une 

La commission administrative de la société ch-
rele l'Aurore, rue de Mouveaux, prie ses membres 
d'assister à la répétition générale qui aura lieu sa
medi l t décembre à nenjf heures précises, pour la sé
rénade qui sera donné» le dimanche 15 à trois heures 
de l'après-midi, à M. Emile Deguézelle, boucher, rue 
de Mouveaux, président d'honneur. 

fruits sans sommeill 
Trans(llle-et-Vilaine), le 17 août 1889—Depuis 

10 ans environ je souffrais d'un mal d'estomac et 
d'un rhumatisme; j ' é ta is souvent obligé de rester 
assis sur mon lit sans pouvoir dormir; depuis que 
j ' a i pris des P i l u l e s Suisses j e dors bien et j e me 
porte on ne peut mieux. PIEL aîné, marchand. 

AM.Hertzog, ph«», 28, rue de Grammont, Paris. 
20852d 

Maison G>. B r o e r e t O». — Voir l'annonce à 
la 4e page. 20819-42320 

A V I S A U X C O M M E R Ç A N T S . — Lalibrairie 
ALFRED REHOL'X, rue Neure, 17, Roubaix, se 
charge de la distribution, à domicile, des circulai
res, tarifs, prospectus, lettres de faire-part, etc. 
Cette organisation nouvelle assurera aux clients de 
la maison un service bien fait et une grande éco
nomie. 

C a r t e s d e v i s i t e s . — L'imprimerie du 
Journal de Roubaix offre à un prix exceptionnel, 
aux lecteurs du journal , une jolie boîte contenant 
cent cartes et centenveloppes.(Voira la 4« page). 
— Car t e s d e v i s i t e s à 2 f r . l e c e n t . 

LETTRES MORTUAIRES ET D'OBITS 
IMPRIMERIE ALFRED REBOLX. — A V I S G R A T U I T 

dans le Journal de Roubaix (grande édition), 
et dans le Petit Journal de Roubaix, 

T I S S A G E - F I L A T U R E . — Les constructeurs 
ou fournisseurs de machines ou d'articles pour tissa
ge, filature, doivent faire insérer leurs noms, 
dresse, spécialités, dans l'Agenda des industries 
textiles pour 1890, petit livre utile,' intéressant à 
consulter tous les jours de l'année, et qui sera 
adressé dans la France entière, à tous les INDUS
TRIELS travaillant la laine, le coton, le lin, la 
soie, le jute : FABRICANTS, FILATEURS, RE-
TORDELRS, TE1NTURIF.RS, etc., etc. Envoyez 
sans tarder renseignements à l'éditeur A. REROUX, 
à Roubaix. 20812-42321 

T O U R C O I N G 
L ' i n c e n d i e d u B l a n c - S e a u . — L'incendie, qui 

s'est déelaré,lundi,chez M. Joseph Dervaux.rue de 
Mouveaux. a occasionné des perles bien plus con
sidérables qn'on ne l'avait cru tout d'abord. Mais 
sans le dévouement du garde Delnatte et de M. 
Breux, menuisier, qui ont pénétré les premiers 
dans la chambre incendiée et sont parvenus à 
étouffer les flammes, le feu n'aurait pas tardé à se 
communiquer aux autres pièces et la maison eût 
été complètement détruite. 

Nous sommes heureux de signaler la conduite 
de ces deux courageux citoyens. 

U n e b o n n e p r i s e . — Jeudi après-midi les pré
posés de douane de Tourcoing, Levai et Lefortont 
saisi un cheval et une voiture, celle-ci renfermant 
450 kilos de tabac fin dissimirlé sous des légumes. 
Contenant et contenus ont été confisqués et le con
ducteur de la voiture a été arrêté. 

Clara n'a pas de chance; elle est pincée chaque fois, 
tandis que sa voisine échappe toujours. Delà la ja
lousie, qui fait faire à Clara toutes sortes de suppo
sitions malveillantes. Mais il parait que cette der
nière ne se contente pas d'acheter pour son usage, et 
qu'elle est toujours sur la route. Une fois qu'elle 
venait encore d'être dépouillée, elle rencontre son 
ennemie,- tombe sur elle avec deux gamelles qu'elle 
tenait, la renverse, la piétine et la met dans le plus 
triste état. 

A l'audience, Clara prétend que c'est elle qui a été 
battue ; elle brandit une ordonnance de M. Dron, qui 
l'a soignée ; elle retrousse ses manches pour faire 
voir des marques de coups ; elle n'est condamnée 
qu'à 3 fr. Le jugement rendu, elle va trouver les 
agents de police de service, et continue sa plaidoirie. 

L'affaire de tapage de la rue Bocquet est venue a 
cette audience; ucnx dos accusés font défaut et ont 
écrit pour s'excuser; H. D.,est condamné à -'. etôfr.; 
sa femme 8 fr., et les époux D. V. chacun à 2 fr. 

Autre rixe, rue Ste-Germaine, où les frères M 
ont joué le rôle que l'on sait : ils ont donné des coups 
de tête comme des béliors, frappé, brisé, à tort et à 
travers. L'un a dit A une cabaretière : Je suis ton 
maître, parce que Je te dois. Le monde renverserait 
observer le juge. Les accusés veulent faire entendre 
un témoin, une toute jeune tille, mais la malheureuse 
a été récusée et pour cause; elle s'en est allée toute 
penaude. Les digues frères sont condamnés A 1 jour 
et 8fr. Ce n'est pas trop. 

Une scène de sauvages : V. . , ,dela cour Courbon, 
invite un pauvre vieux à prendre un Igenièvre, et lui 
cherche querelle, le frappe avec la chaufferette, puis, 
avec la couverture du poêle, le vieillard tombe et 
reste un quart d'heure comme mort .A. l'audience, on 
lui demande si la femme V. . . qui accompagnait son 
mari, l'a frappé aussi : «. Je ne pourrais pas te dire; 
les centlres m'étaient tombées .•sur les yeux, je n'y 
voyais plus. » La femme V . . . vient dire que son 
devoir était de défendre son mari I! V.. . est condam
né à 3 jours et Pélagie, sa femme, à 8 francs. 

Nous croyons utile de relevor quelques jugements 
qui peuvent Intéresser un grand nombre de personnes; 
Vandecastel avait acheté, A la ville, deux maisons A 
démolir, sentier de Roncq ; il avait remblayé une 
tranchée avec des briques, que des gamins avaient 
ensuite éparpillées. Un soir une voiture est tombée 

] ) . . . , marchand de charbon A Koncq, accroche la 
voiture d'un boulanger, rue St-Jacques ; le cheval de 
ce dernier est blessé,et une glace de V& fr. cassée, chez 
M. Cornille. On ne trouve pas de plaque au chariot 
de D . . . ; cependant il y en avait une ; mais il avait 
eu la singulière idée delà placer en dessous, quand 
la place réglementaire est sur le cote gauche. 

Encore une incroyable affaire de violences pour 
terminer. Henri Adam se trouvait un jour, rue Le-
rouge, dans un état de grande surexcitation ; il saisit 
un enfant de cinq A six ans, l'éleva à bras tendus et 
le jeta ensuite dans le ruisseau. Le père qui accourut 
ausecours. fut maltraité à son tour. Un jour de 
prison. 

Quant au père, on ne sait ce qu'il est devenu. 
La gendarmerie de Pont-à-Mareq, Arrivée sur 

les lieux du drame, a commencé une enquête sur 
cette terrible histoire. 

Le parquet a été immédiatement prévenu et a 
du aussi se rendre à Bersée dans la journée. 

CONCERTS & SPECTACLES 

V o l d e l i n g e . — Mercredi, vers le soir, un vol 
des plus hardis a été commis au préjudice des 
époux Jean-Louis Cornille-Leglay, tisserands, qui 
habitent la dernière maison de Tourcoing, sur la 
route de Risquons-Tout. 

Le boulanger venait d'apporter le pain ; il né
gligea, en sortant, de refermer la porte de la rue. 
La femme venant quelques minutes après, dans la 
première pièce, no trouva plus le linge qu'elle 
avait place sur une chaise ; un voleur s'était in
troduit dans la maison, et avait tout emporté ; 
soit une paire de draps, quatre chemises, un sac 
et trois essuie-mains, le tout d'une valeur d'une 
trentaine de francs. 

Quelques jours auparavant, un vol accompli 
dans des circonstances identiques avait eu lieu 
dans une maison de Risquons-Tout (Belgique). 

Enco re Ba tav ia . — Cent décidément un joyeux 
compère que Batavia, dont nous avons dit hior quel
ques mots.— Batavia est bien son nom ; c'est-à-dire 
le nom qui lui a été donné, en 18>Ô, quand on l'eût 
trouvé dans une rue de Lille. Il faut l'entendre ra
conter son adyssée. 11 n'a pas seulement visité toute 
la France ; il a parcouru l'Espagne. l'Italie et d'au
tres pîivs encore. 11 confond bien quelque peu les 
dates /mais il dit souvent : 

.J'étais là 
IVllo chose naviiit... 

("est ainsi qu'à propos d'une condamnation A 
Evroux il fournit ce renseignement qui avait sa va
leur : « C'était le jour de l'assassinat du préfet l'.ar-
rême. » 

Il convient de tout avec une parfaite bonne grâce : 
x (lui ! i lui ! j'étais couché avec la chèvre ; mais ce 
jour-là. j'étais roste, et n'avait pu regagner mon do
micile ! » 

Or, ce domicile, c'est un hangar, où on n'a accès 
qu'à l'aide d'une écopercke ! 

Batavia a été conduit à Lille. 

L.1L.L.EJ 
L e conflit adminis t ra t i f . — Le Réveil du 

Nord continue à réclamer avec une insistance mé
ritoire l'intervention d'un inspecteur des finances 
chargé d'examiner la comptabilité municipale de 
Lille. 

L'administration municipale continue avec une 
insistancemoins méritoire, à se confiner dans un 
silence prudent et à ne point vouloir accepter cet 
arbitrage. 

Très probablement, M. Géry Legrand et ses ad
joints auront à coeur de profiter de la séance de 
vendredi soir pour fournir à no3 conseillers les 
explications les plus complètes. 

D'autre part, comme un certain nombre des amis 
du Réveil du Nord figurent dans les rangs de 
notre assemblée communale, nous sommes per
suadés oue ceux-ci, si l'administration ne s'expli
que pas prendront l'initiative d'une discussion 
qui éclairera l'opinion publique inquiète. 

E x e r c i c e s d ' e m b a r q u e m e n t . — Jeudi à midi 
ont eu lieu à la gare Saint-Sauveur les exercices 
d'embarquement exécutés par les dispensés affec
tés au 4:ie de ligne. 

L'excellente musique du régiment, sous 1» 
direction de son chef, M. Majeur, la* a conduits 
à leur lieu d'exercice et les a ramenés à la cita
delle. 

C o n c o u r s h i p p i q u e . — Le concours hippique 
du Nord aura lieu, en 18W), sur l'esplanade de la 
Citadelle, à Lille, du 25 mai au 1er juin. Tous les 
renseignements concernant les formules d'engage
ment et les certificats a produire devront être de
mandés au siège de la Société hippique fran</"<se, 
33, avenue Montaigne, à Paris. 

N é c r o l o g i e . — Nous apprenons avec regret 
la mort de M. Emile Lefebvre, soldat au 1er régi
ment d'infanterie de marine, fils de feu M. Lefer-
vre-Ducrocq, l'imprimeur bien connu de Lille. 

La mère et les frères du défunt trouveront dans 
les svmpathies de leurs amis un adoucissement à 
cette nouvelle et cruelle épreuve. 

La f raude . — Les douaniers de la Marlière ont 
arrêté, dans la nuit de mercredi à jeudi, au Sentier 
du Petit Bois, Gustave Demeyer, bàcloiir.né à Kou-
baix, demeurant à Tourcoing, agi' de 18 ans 1(9 ; et 
Julienne Houpline, âgée de 18 ans, aotnaense, de
meurant au Moulin-Fagot à Tourcoing. Ils étaient 
porteurs de café, de pétrole et d'allumettes, achetés 
en Belgique. 

Simple po l i ce . - - Audience de jeudi.— Audience 
fort peu chargée ." 42 affaires seulement ; mais, chose 
bien trisle à constater, sur ce nombre, et pour mon
trer combien la loi de 18',;; est inefficace, 25 condam
nations ont été prononcée* pour ivresse manifeste! 

A propos de ce délit un cas bien rare s'est présen
té : Un jeune homme de Mouveaux, Emile D . . . , 
s'amusait un jour du mois dernier, avec un ami qu'on 
avait dû conduire au poste, tant il en avait pris. 
D . . . , qui était resté plus solide, ne dit rien tout 
d'abord. Mais, dans la soirée, il se rendit à la police, 
et demanda, un peu vivement peut-être, n partager 
le sort de son ami ! Or, l'ami n'a pas été inquiété, 
tandis que le dévoué D . . . n'en est sorti qu'avec 
un bon procès-verbal qui lui vaut aujourd'hui 3 fr. 
d'amende. Le pauvre garçon n'en revenait pas. 

• Si fp vais plus de deux fois par jour, je veux 
bien que le, bon Dieu m'aveugle des deux yeux 1 » 
s'écrie Clara D . . . , qui en veut terriblement à une 
de ses voisines,nous verrons tout à l'heure pourquoi. 
Elles demeurent près de la frontière et vont cher
cher quelques petites provisions en Belgique. Or, 

IN DRAME DE BRACONNAGE k BERSEE 
Un drame horrible s'est déroulé, pendant la nuit 

de mercredi à jeudi, dans le bois de Bersée. 
Une bande de braconniers s'étaient abattus dans 

ce bois, et ne cessaient de tirer des coups de fusil, 
tuant tout le gibier qui passait devant eux*. 

Le garde-chasse Mél'er, voulant expulser du bois 
toute la oaude de braconniers, prii son fusil et en 
déchargea plusieurs coups dans toutes les direc
tions, dans l'intention de les effrayer. Que s'est-il 
passé >. Nous l'ignorons encore, car les détails 
nous manquent. 

Toujours est-il que, jeudi matin, le malheureux 
garde-chasse n'était pas rentré chez lui. Pressen
tant qu'un malheur était arrivé, le fils, Arthur 
Mélier, sortit de chez lui et se mit à la recherche 
de son père. Il était distant de chez lui à peine de 
cinq cents mètres, sur la route qui bordait le bois, 
qu'il essuya trois coups de feu des braconniers. 11 
fut atteint d'un coup qui lui fractura la jambe 
droite, et tomba sur la route en poussant des cris, 
de façon à se faire entendre, soit de chez lui, soit 
des passants. 

Ce n'est que bien longtemps après que la s<eur 
de Mélier, ne voyant rentrer ni son père ni son 
frère, sortit à soïi tour, et trouva son malheureux 
frère souffrant horriblement et ne pouvant se*ou-
lever, malgré tous les efforts qu'elle faisait pour 
l'aider .1 marcher. 

Cette jeune fille, apercevant un individu à une 
certaine distance et croyant avoir affaire à un ou
vrier qui se rendait à son travail,le pria de vouloir 
l'aider à transporter son frère jusqu'à la maison 
qui se trouvait non loin de là. 

L'individu, au lieu de répondre, se retira dans 
le bois, et tira deux coups de feu sur la jeune tille, 
qui, fort heureusement, n'a pas été atteinte. 

L'état de Mélier fils est assez grave, et l'on pense 
que l'amputation de la jambe droite sera néces
saire. 

Grand T h é â t r e . —Faust, opéra en cinq actes et <J 
tableaux,paroles de MM. JOLBS BVRBIER et MICHEL 
CARRÉ, musique de GOUN-OD. 
La salle de l'Hippodrome était comble hier soir. Le 

chef d'<euvre de Gounod a le don d'attirer les foules 
parce que le maître a trouvé le secret de composer 
une musique d'abord charmante et d'une inspiration 
soutenue, ensuite comprise par tous. 

On a beaucoup tonné contre Wagner, même ceux 
qui laissent la question patriotique de coté en ma
tière d'art, parce que sa musique est faite entière
ment de vibrations harmoniques et de couleurs or
chestrales, et l'on s'est écriéu seul Gounod s'assimile 
aux personnages de ses oeuvres et possède l'intelli
gence scénique.» C'est là une grosse erreur I Gounod 
a fait de l'opéra conventionnel, il savait que sa mu
sique devait être jouée sur une scène parisienne, dans 
le cadre ordinairement faux de tous nos théâtres et 
il a semé sa délicieuse mélodie dans le poème —assez 
mauvais du rtste — de MM. Jules Barbier et Michel 
Carré. 

Quant A Wagner, il avait des formules spéciales. 
Il rêvait la rénovation du théâtre par la vérité dans 
l'invraisemblable, c'est-à-dire qu'il entendait faire 
marcher et courir des foules, donner l'illusion de la 
nature dans le décor, tout en représentant des allé
gories. Il n'y a donc rien d'étonnant à ce qu'il ait 
cherché l'harmonie des masses dans la cohésion des 
cuivres, dans les fracas de trompettes et dans les 
plaintes des violoncelles, sans arriver A la mélodie 
intense de Gounod faite de douceur et d'ironie musi
cales, mélodie qui attire les larmes et qui agite l#s 
nerfs. 

Toujours est-il que Gounod restera dans la posté
rité— malgré Mireille —l'auteur de Faust, pares 
c j u o . c ' e s t d a n s C P I I P ^ - o v r n ™ , o s. ir , p ^ t i i r t s ' e s t ô n t i è -
reinent développé, qu'il a donné tout ce qu'il avait 
d'àrne et d'iuspirutien. 

La représentation de" l'Hippodrome, malgré cer
tains détails, restera comme la meilleure de fa saison 
qui commence. 

Mlle Félicie Arnaud que nous avions déjà entendue 
dansla Fille du Régiment, est une admirable chan
teuse l.-gère. Si ce n'est pas la Marguerite de MM. 
Barbier et Carré, c'est du moins celle de Goethe dans 
toute l'acception du mot, Marguerite rustique, 
paysanne naïve n'ayant jamais connu d'autre plaisir 
oue Uer-du lin à son rouet en chantant les chansons 
du pays, et qai tontd'ua coup se luis.se subjuguer par 
b s beaux discours et les présents d'un seigneur, met
tant toute son aine dans cet amour naissant. Mlle Fé
licie Arnaud est non seulement une chanteuse A la 
voix claire, vibrante et sympathique, mais c'est en
core nfte comédienne. Le public tout entier lui a ma
nifesté sa satisfaction en la rappelant à chaque 
acte. 

C'est M. Lamarche, le ténor de Lille, qui devait 
chanter le rôle de Faust, mais des questions déli
cates l'en ont empêché et c'est M. de Keghel qui l'a 
remplacé. Cet artiste, bien qu'un peu gêné hier soir 
éaae le médium —o hiver,'jvoil A de tes coups I — 
s'est rat frappé dans les notes hautes et a obtenu un 
réel succès. 

Mephistophélès, c'était M. Augier, une excellente 
basse qui a joué et chanté son rôle très difficile en 
artiste consommé. M. Jagorel, notre baryton, très en 
voix, a donné au personnage de Valentin, un cachet 
d'intérêt tout particulier. Nous devons d'autant plus 
le féliciter qu'il aborde pour la première fois 
l'opéra. 

Mme Nazat.souslecostumede Siebel.nous a prouvé 
qu'elle était capable d'aborder l'opéra. Elle a chanté 
Pair Portez-lui mes aveux avec une jolie voix et un 
gr<ind charme. Je la voudrais voir chanter le rôle de 
Marguerite et je suis certain qu'elle s'en tirerait à 
merveille. 

Mine Queltier a dessiné d'une manière amusante.la 
silhouette de la vieille camériste Marthe. 

PiliRRE KlLEM. 

L ' « Union des T r o m p e t t e s », fanfare de cava
lerie, offrira an concert, à ses membres protecteurs 
et honoraires, le dimanche, 1"> décembre, à 7 heures 
du soir, dans la grande salle des fêtes, café Philé-
mon. rue Pierre Hotte. 

I.' l'nion des Trompettes s'est assuré le concours 
de plusieurs artistes distingués. 

Voici le programme du concert : Première partie : 
Sonnez,Trompettes, pas redoublé, L'nion des Trem 
pe'tes; ha Fête du i"i*rfiîfiftfrr. mârrhn. mnrfwn inî 
posé et couronné au concours de Paris, id.; Le Pres
soir, romance, G. Bodart; Les Beaux Jours, romance, 
IL Wattrelos; Thème et variation pour ziiigo-llùte, 
B. Nauvelars; Une nuit, romance, A. Leroy; Chan
sonnette comique, H. Follet. 

Deuxième partie : Fantaisie. Union des Trompet
tes: l'Aiguilleur, romance, (i. Bodart; romançepour 
ténor. 11, Wattrelos; air varié pour ocarina, E. Nau-
welars; Quand l'oiseau efamfe.roatanee, A. Leroy ; 
air varié nom piston, V. Leeointe '.chansonnette co
mique.H.Follet. Le piano sera tenu par Mlle X. . . . 
Les portes seront ouvertes à six heures et demie pré
cises. 

Un concer t vocal et instrumental, suivi d'un bal 
sera offert par un groupe d'amis réunis, sous la di-
rectinn de M. A. Patteuw, le dimanche fô décembre 
A 6 heures du soir, dans la salle de l'établissement 
Merlin, rue Cugnot, lô, A l'Kpeule, en face du théâtre 
dos Menus Plaieirs, 

Voici le programme de ce concert ; Première par
tie : Ouverture par la Fanfare; Patrie,allégro (Mè-
nard); La Piearieehe, polka pour bngle, MM. Jére-
mie ; Le Bouquet de hTadeleinej\*mxace pour bary
ton, Louis Leveugle ; Lu Grèce de* forgerons .poésie 
(F. Coppée). Jérémie: Chansonnette eotniqtte,Eugène; 
Air varié pour zingo-llùto, Jérémie. 

Deuxième partie : Ouverture par la Fanfare : 
Cousinette, mazurka; Blaxcette, polka pour bugle. 
MM. Jérémie; Stances d la Pose,mélodie pour ténor, 
A. Willem; L'appel après le combat, récit, Jérémie. 
chansonnette comique,Eugène; Variations sur zingo-
tlùle. Jérémie. La salle peut contenir 860 personnes. 
( In trouvera dans l'établissement des consommations 
de premier choix. Prix d'entrée .• ôo centimes par 
personne. 

Cette affaire amène devant le tribunal huit incul
pés. Ce sont : 

1' François Vercruysse, ,36matelassicr à Roubaix 
ans ; 

2' Louis Notteghem, 33 ans, tisserand à Rou
baix ; 

3" Joseph Mesdagh, 60 ans, voyageur delà maison 
Marte i, demeurant à Roubaix ; 

4' Thérèse Massart,30 ans, sans profession, demeu
rant A Roubaix ; 

5- I-douard Gcllé, changeur, rue des Jardins, à 
Lille ; 

6' Jules Deleu, 20 ans, caissier à Roukaix. 
7- Olva Bertaut. 29 ans,sans profession, i Roubaix, 

dite Marie Gilet-de-chasse ; 
Cette dernière jusque dans ces derniers jours avait 

pu échapper aux recherches de la justice. Elle a été 
arrêtée il y a fort peu de temps. Environ quarante 
témoins seront entendus. Il est A remarquer que plu-
Sieurs inculpés belles, arrêtés dans leur pays, no
tamment un nomme Soénne, seront jugés A Tournai. 

Un oublie nombreux se presse A l'audience et le 
banc nés défenseurs est au grand complet* On amène 
les inculpés à une heure et demie et les témoins 
entrent dans la salle qui leur est réservée. Cette opé
ration dure un certain temps vu leur grand nombre 
et la grande aftluencedu public. 

Le «rentier témoin entendu est M. Barreel, juge 
d'instruction A Touraai. Il entre dans de longs dé
tails sur le vol qui a è.écommis à l'aide de Çausses-
clefs et d'un instrument prenant empreinte, qu'on a 
retrouvés dans un jardin voisin. Tout d'abord on ne 
découvrit aucun indice. Plus tard on apprit que Ver
cruysse avait lait de folles dépenses avec des valeurs 
qui devaient provenir d'un vol. Il était question d'un 
nommé Gustave Vercouter, actuellement détenu à 
Tournai. Celui-ci les aurait transmises à Notteghem 
qui lui-même les a passées AVercruys.se et ce dernier 
les aurait fait négocier A la maison Marten, de Lille, 
par Mesdagh. 

Mesdagh arrêté d'abord a été trouvé porteur de 
sommes très importantes et a avoué avoir été chargé 
de négocier les valeurs par Vercruysse qui ne tarda 
pas à rejoindre son compagnon en prison. D'après 
M. Barreel, les auteurs du vol seraient Vercouter et 
Soenne, les autres ne seraient que des receleurs. 

I . ' in terroKatoire des inculpés ne je t t e a u c u n j o u r 
n o u v e a u s u r l'afTaire. l ia se c o a t r M H M à pla is i r «* 
altèrent sensiblement la vérité.Mesdagh,notamment, 
change de système à plusieurs reprises. Il cherche 
évidemment A s'innocenter en chargeant les autres 
co-prévenus.Gellé et Deleu se défendent d'avoir remis, 
pour parfaire le paiement des valeurs, des actions 
sans valeur, notamment des Saumur. 

Le premier affirme qu'il est victime d'une personne 
qui est venue demander des chemins de fer de l'Ouest, 
réseau de Saumur. sans valeur pour pouvoir le faire 
poursuivre correelionnellement. 

MM. Marais, chef de la sûreté de Roubaix et 

Tribunal correctionnal de Lille 
A lldi, «06 du Jeudi y? dé( 

LE VOL DE 30,000 FRANCS DE TOURNAI 
Cette affaire qui a causé une si légitime émotion 

tant eu France qu'en Belgique, a été plaidée à cette 
audience. On si'rappelle les laits. Le (i janvier der
nier, les époux Carreite-Kothy,marchands à Tournai, 
étaient absents de leur Jjonncii.' ainsi que Mlle Thé
rèse liotliy. 

Lorsqu'ils rentrèrent vers neuf heures un quart 
du soir, ils sentirent une certaine résistance en ou
vrant la porte. Avant réussi à pénétrer chez eux. ils 
trouvèrent les portes du rez-de-chaussée, du corridor 
et (ie l'étage ouvertes et constatèrent la disparition 
d'une boîte rectangulaire en carton renfermant neuf 
cent cinquante francs en or, et d'une autre boite cou-
tenant soixante-cinq francs, le tout placé dans un 
tiroir qui a été fracturé. Chez Mlle Hothy. on avait 
enlevé deux cent soixante francs également avec ef
fraction. Cn certain nombre de valeurs, actions et 
obligations, avaient aussi disparu, actions du 
Gaz de Bruxelles, de la Compagnie immobilière, 
etc. 

herchesfaites pour ladécouverte du fait.On entend 
deux personnes détenues avec les inculpés qui n'ap
prennent rien d'intéressant. Leur témoignage \porte 
sur une conversation de Notteghem qui aurait eu 
pour but d'amener, par un subterfuge, la mise en 
liberté de tous. 

Le huitième témoin entendu, Oscar Letrez, 29ans, 
cocher A Tournai, rend compte d'une visite faite chez 
Notteghem par les époux vercouter et Vercruysse. 
Cette visite avait pour but des réclamations d'ar
gent. 

La femme de Vercruysse parle de dépenses faites 
par sou mari. 

Différents propriétaires ou logeurs déclarent, qu'à 
plusieurs reprises,la maîtresse de Notteghem,la fem
me Thérèse Massart,est venue leurdemanderdetenir 
fiend.int plusieurs jours deux titres et affirment que 
e faux ménage vivait bien sans travailler. 

L'ne cabaretière de Mouscron. Emérance Nuttens. 
a vu la maitresse de Vercruysse porteur de sommes 
assez importantes ; une autre personne de Mouscron 
parle de dépenses relativement considérables et 
a vu Vercruysse donner à la fille Bertaut 400 
francs. 

Les autres témoins donnent des détails sur lesrap-

Îtorts qui ont existé entre les inculpés. Ce sont pour 
a plupart des débitants chez lesquclsils allaient trai 

ter leurs affaires. 
M. Wannebroucq. syndic A Lille, rend compte de 

l'examen des li'-res qu'il a fait sur commission de 
justice. Il résulte que la comptabilité était très mal 
tenue et que les opérations n'étaient pas consignées 
sur 1 s livres d'une tacon régulière. 

Gellé a fait entendre un certain nombre de témoins 
à décharge qui viennent attester sou honorabilité. 

M. Gnillemin s'eirorce de démontrer la culpabilité 
de cl acun des inculpés. Il commence par Notteghem 
qui, d'après lui, est l'auteur du vol malgré l'alibi 
qu'il a tenté en vain d'établir. Puis il passe en revue 
les différents actes des coB&parnee qni sont jusqu'à 
la négociation, les maîtresses de Notleghem et de 
Vercruysse. 

En ce qui concerne la vente des titres, c'est Mes
dagh qui. se présentant au nom d'un sieur, Becquet. 
de S; int-Lèger, être imaginaire, a négocié les actions. 
tielU devait s'enquérir du propriétaire du titre et 
rvjes. i-li préo'nd qu'il a cité le nom de Vercruysse, 
matelassier. Comme la négociation portait sur Tout) 
franci il est assez difficile d'admettre que le dit Ver
cruysse en était le propriétaire. Cette partie durè-
qnisioire est de beaucoup la plus étendue. 

M. le substitut détruit un A un les moyens de dé
fense. Il établit le bénéfice, assez considérable réalisé 
dans ces opérations. 

Le tribunal renvoie l'affaire à demain à 2 heures. 
Vf Carpentn r plaidera pour Notteghem; M* Chi-
ris pour Thérèse Mossart; M" Binet et Petit pour Gellé 
et Deleu: M' Massart pour Olva Bertaut et M» W»r-
quin pour Vercruvsse. 

. -+ . 

Tribunal de commue!1 d» Roubaii 
Audience du 12 décembre 

L E C I R Q U E F A N N Y - L E H M A N N 
Nos lecteurs n'ont pas oublié que, peu de temps 

après la foire de ItoehniT, Mme Fanny Lehmann, 
propriétaire du cirque qui avait donné des représen
tations, avait été déclarée en faillite. L"s créanciers 
décidèrent, en juin, de continuer l'exploitation pen
dant une durée de trois mois sous la surveillance du 
syndic. Celui-ci,afin de se conformer A cette décision, 
traita avec MM. Derville frères pour la construction 
d'un cirque A Lille. Les frais de cette construction 
s'élevèrent a98.000 fr. sur lesquels il reste M 
1X.Ô00 fr. environ. 

L'exploitation n'a. paraît-il, pas été prospère de 
telle sorte que les créanciers de Mme Fanny Leh
mann, au lieu de toucher de l'argent, sont exposés à 
en rapporter, ("esta la masse créancière, que MM. 
Derville frères considèrent nomme 1 e r débitrice,que 
ce solde de l,S,ôCV> fr. est réclamé. 

Le syndic résiste A cette demande en soutenant 
qu'il a traité à forfait avec MM. Derville. moyennant 
:*) o]o dans les recettes brutes du cirque e l le pro
duit de la vente des bois à provenir des démolitions, 
de sorte que pour la portion de leur créance qui ne 
serait pas couverte par le produit de ces deux élé
ments. MM. Derville n'auraient rien A prétendre. 

A ce système. MM. Derville frères répondent que 
les termes mêmes du marché qu'ils ont passé avec le 
syndic répugnent à toute idée de forfait, qu'ils se sont 
engages à livrer les bois nécessaires à la construction 
du cirque, à charge par le syndic d'affecter au paie
ment nb 0[0 des recettes bru'tesjusqu'H completdesin-
tt ressèment, que cette clause indique bien qu'ils 
avaient droit à être payés intégralement. Us ajoutent 
que, pour qu'il en fut autrement, il fallait une con
vention expresse et qu'ils m; se seraient pas enga
gés pans au forfait dangereux sans convenir A l'avance 
de la durée et du mode d'exploitation, que. par con
séquent, la convention doit être excutée telle qu'elle 
leur a été proposée par le syndic et telle qu'ils l'ont 
acceptée. 

Le tribunal a mis l'affaire en délibéré. 

plainte brusque, involontaire, ou plutôt un eri de 
colère irraisonnée, jaillit de ses lèvres : 

« L'enfant qui a tué mon mari ! 
— Moi ! moi ! » 
Madeleine avait redressé la tête, comme sousim 

coup de fouet immérité. 
Lentement elle se mit sur ses pieds, haletante, 

portant avec un désespoir fou ses mains à sa tête 
pour y arrêter l'élan de sa pensée, pour so défen
dre de comprendre. Mais la lumière pénétrait 
malgré tout ; elle voyait, elle comprenait tout ee 
qu'elle ignorait encore, tout ce qu'elle n'avait pas 
compris autrefiéis. 

Ses yeux, noyés de. pleurs, se fixèrent sur 
Jeanne avec une telle expression de désespoir et 
de reproche qu'un sentiment n ouveau remua le 
creur de la veuve. 

Voyant Madeleine chanceler, madame I.ambelle 
s'élança vers elle, épouvantée de ce que la douleur 
lui avait fait dire, honteuse d'avoir cédé à un mou
vement irréfléchi, à une violence injuste. * 

« O h ! pauvre orpheline! mon enfant! ma 
fille ! » 

Elle la serrait dans ses bras, la couvrant de 
baisers, car peu à peu elle avait reconnu la cruelle 
injustice de ses paroles. Etait-ce done la faute de 
cette innocente ! pouvait-on l'accuser d'un pareil 
malheur, d'un accident ? 

Madeleine se laissait faire, presque inconsciente 
ne pleurant plus et répétant seulement d'une ma
nière convulsive : 

« Moi ! moi! » 
Elle ne savait rien. Jamais sa mère ne lui avait 

parlé des épouvantables circonstances dans les
quelles Charles Lambelle sacrifia sa vie : elle ne 

lui avai . jamais révélé toutes les raisons graves 
qui séparaient les deux membres de la même fa
mille. File croyait donc que rien de bien sérieux 
n'existait entre le frère et la sœur, que celle-ci 
avait été la plus coupable, l'unique coupable 
peut-être mais que le pardon pouvait arriver un 
jour. 

Elle voulait même mettre, dans sa révélation 
une délicatesse touchante, faire pardonner les 
fautes inconnues de la mère par les qualités de 
la fille. C'était pour cela qu'elle ne s'était pas fait 
connaître plus tôt, que depuis trois ans elle ca
chait cotte heure suprême, dans laquelle Bcrthe 
implorait une dernière fois sa, belle-sieur, lui 
écrivant du grabat oii elle mourait épuisée, non 
plus pour elle, mais pour lui recommander 
son enfant, pour la supplier de sauver cette or
pheline, qui n'aurait au monde que sa tante pour 
l'aider. 

Madeleine avait donc cherché d'abord à mériter, 
sans se faire connaître, l'estime de Jeanne et son 
affection. L'amour de son cousin, venant se mêler 
à cette innocente tromperie, l'avait aggravée à ses 
veux, sans lui donner cependant les proportions 
d'un crime. D'un mot la veuve avait bouleversé 
tout cela, et la désolante, vérité s'étalait sous les 
yeux de la jeune fille. 

Pas plus que Gaston lui-même, elle n'avait eu 
connaissance de ce fait particulier de sa première 
enfance, de l'obscur dévouement du médecin. 

Le jeune homme avait bien souvent entendu 
parler du sacrifice de son père, mort en sauvant 
un enfant du croup ; mais jamais sa mère ne lui 
révéla que cet onfant était sa cousine Madeleine, 
ne voulant pas étendre à la descendance une haine 

de famille. Berthe Demoissec, poussée par un au
tre sentiment, l'orgueil, le dédain profond de tout 
ce qui touchait sa belle-sœur, par un peu de re
mords peut-être, cacha également à sa fille la ma
nière dont était mort cet oncle qu elle ne connais
sait pas. 

Et brutalement,sansprécaution,.!eanne Lambelle 
laissait échapper le triste secret devant les deux 
enfants auxquels on l'avait si longtemps et si soi
gneusement caché. 

Aussiy eut-il en elle un revirement aussi brus
que qui l'avait été son mouvement de colère et de 
désespoir.Cette innocente enfant était de sa famille, 
du sang de son mari; elle ne pouvait l'accabler après 
cette longuesuitc de malheurs qui,écrasant la cou
pable et la faisant mourir misérable et repentante, 
avait pour ainsi dire vengé la mémoire de Charles 
Lambelle. De plus, la jeune fille ne pouvait pas 
être responsable des fautes de ses parents. Ma
dame Lambelle eut donc honte de ce qu'elle avait 
éprouvé, de son apostrophe cruelle et imméritée, 
et soudain son cœur,débarrassé de toute mauvaise 
pensée, de toute amertume, s'ouvrit à un senti
ment de bienveillance et de tendresse infinies. Il 
lui sembla qu'elle ne se montrerait jamais assez 
sonne pour pouvoir faire oublier à sa nièce ee 
qu'elle lui avait dit : elle était prête à tout com
prendre, à tout accepter. 

Madeleine, anéantie, n'ayant p'us même la force 
de pleurer, regardait devant elle sans voir, pen
dant que Gaston la contemplait avec une doulou
reuse extase, tout tremblant, ne sachant rien 
de précis, bouleversé par cette terrible dou
leur. Jeanne embrassait éperdument la pauvre 
fille, essayant de la rappeler au sentiment à 

force de caresses, affolée par les paroles qu'elle 
venait de prononcer si imprudemment, demandant 
même pardon à celle qui l'implorait un instant au
paravant : 

«Madeleine! Madeleine! j evousen pr ie : ne m'en 
veuillez pas! J'ai tant pleuré, j ' a i tant souffert! Le 
cou| était si rude, si inattendu ! » 

I.H jeune fille se taisait toujours. On sentait 
qu'une horrible souffrance serrait la gorge de la 
malheureuse enfant, devant laquelle s'était tout à 
coup dressée cette lugubre image, son oncle mort 
en la sauvaut, son existence conservée au prix 
de la vie du père de Gaston ! .Inniais elle n'aurait 
pu imaginer une complication plus épouvantable, 
une plus affreuse barrière entre elle et celui 
qu'elle aimait. 

L'architecte contemplait le groupe désolé formé 
par les deux femmes qu'il adorait entre toutes, sa 
mère, la fiancée choisie par son cœur, se deman
dant ce que voulaient dire cette navrante douleur, 
ces cris désespérés.Madeleine détournait les veux, 
n'osant plus le remanier, n'ayant presque plus 
connaissance de ce qu'elle taisait,de ce qui se pas
sait autour d'elle. 

Mais Jeanne, s'arrachant enfin à sa prostration, 
lui releva la tête, plongeant ses yeux dans ceux 
de sa nièce : 

« Madeleine, mon enfant '. avez-vous pu croire, 
as-tu pu croire que j e voulais te blesser, te repro . 
cher une chose que tu ignorais même et que j ' a i été 
folle de te faire connaître ! 

Gl'STAVK TOCDOI'IB. 
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